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REF 267/2

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEREC,

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUN HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 28 février 1950,

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.n.

RE:- La Communauté &s Soeurs de Charité de la
Providence (pour l'Hôpital St-Joseph du
Précieux-Sang, Rivières-du-Loup).

&

Le Syndicat Catholique des employés des
communautés religieuses,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse récoption de votre lettre du
23 février 1950 accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du 3 décembre 1949 yintervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 6 décembre 1949 sous le numéro
1371.

Bien à vous,

CE ~ æ=ef © ’ A

Alfpca Bussidre, LL.L
I= 



545? ll
3 7/ MINISTÈRE DU TRAVAIL

/ HOTEL DU GOUVERNEMENT
QUEBEC

QUEBEC, ce 23 février 1950.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre La Communauté des Soeurs
de Cherité de la Providence (pour l'Hôpital St-roseph du Pré-
cieux-Sang, Rivière-du-Loup) et le Syndicat catholique des

employés des communautés religieuses.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (s. R.Q.,
chapitre 162=A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du écembre
1949 et déposée au ministère du Travail le 6 décem-
bre 1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (ERsQe 5 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro Le

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 12 décent 1949.

MEMO destiné à Ia Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

jets C ti 1lecti t a C 26 SSuje onvention collective entre à des

de Charité de la Frovidemes (Hôpital “t-Jese:h du Précieux=
Sang) et le Syndicat catholique des enployés des co-mmneu-

Je vous incl oN .

de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail

en exécution de la Loi des Svndicats professionnels (SeReQ., 19419,

chapitre 162 et amendements), le 6 décembre 1949, sous le numéro

2371.
Sincèrement & vous,

L'Assistant Sous-Ministre.

Donat Quimper

ue 



wilsTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec» Ce 12 décembre 1949.

Monsieur Roger Regimbal, directeur,
Service des relations ouvrières,
Association professionnelle desindustriels,
743, de la Montagne,
Montréal.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, le 6 décembre 1949,
sous le numéro 1371 , de la convention collective oon-

clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Commmauté des Soeurs de Charité de la Providence (Ho-
pital St-Joseph du Précieux-Sang) et le Syndicat catho-
lique des employés des comfunautés religieuses.

La partie ouvrière'ayant été reconnue le
3 mak 1949, comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministre du Travail a aussi les effets du dépêt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

£6. 



misère DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 12 décembre 1949.

Monsieur Léopold Rounsel, président,
Le Syndicat catholique des employés des
communautés religieuses,
Rivière-du-Loup.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 6 décembre 1949,
sous le numéro 1371 , de la oonvention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Communauté des Soeurs de Charité de la “rovidence (
Hôpital St-Joseph du Précleux-Sang) et le Syndicat catho=
lique des employés des cormmnautés religieuses.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
3 mai 1949, Comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par ia Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

806s 



MIÜSTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 12 décembre 1949.

“té. : Soeur St-Jean des Oliviers, supérieure,
Communauté des Soeurs de Charité de la Providence,
Hôpital St-Jeseph du Précieux-Sang,
Rivière-du-Loupe

Révérende More9

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 6 décembre 1949,
sous le numéro 1371 , de la convention collective oon-

clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Commnauté des Sosurs de Charité de la Providence (pour
l'Hôpital St-Joseph du lrécieux-Sang) et le Syndicat catholique
des employés des communautés religieuses de Rivière-du-Loup

La partie ouvrière ayant été reconnue le
3 mai 19499 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

ge. 



Province de Québec Province of Quebr.

MINISTERE DU TRAVAIL bh J DEPARTMENT OF 1.120

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svnaicates Act

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number Im

Le présentes ot que le
t is hereby certified that on the

atxièue

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of ééomkre nineteen hundred and forty- e

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received frofomeae Leouneel, président, ,;

$ des anployés de comunuités religieuses,
dv! Loupe

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under NumberIINR

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 3 éécantre 1949

intervenue entre:
between:

© La Comnmeuté des Sosure de té de la :rovidense (pour 1'népt
Stmloseph du Précbème-Sang, ntviire-de-coup) et lo ‘yndieat plat
des enplayés des eo rmmautés religionses. ‘un viçuewr d'. ler décentre
1949 su 30 noventre 1950. Fenawellenent autoantiques

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

jour du mois dece
this dousièes day of the month of

mil neuf cent quarante-
déceutre nineteen hundred and forty- oenl

Sceau - Seal 
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SYNDICAT DES EMPLOYES
DE COMMUNAUTES RELIGIEUSES

RIVIERE-DU-LOUP. QUE-

  

Rivière-du-Loup, Qué le.3 déc mv1el94919 …

A
rè 14

    
  
    
    
  
       
     

pt 74 40°

Honorable antonio Barrette, Ta 7 A
Ministre du Travail, WN 09
Hotel au Gouvernement , ¢ © \
Québec. D

Monsieur le Ministre, tJ

J'ai l'honneur de céposer av a vptre

ministere, conformément a la loi, deux exemplaires dument

signés dtune convent ion intervenue ce jour entre la

chum u nauté des Soeurs de la Charit é de la Providence

pour l'hop ita . St -Joseph du Précieux- Sang et le Syndie

cat Catholique des Employés des Communautés Rreligieu ses,

detenteur dtun certif icat émis par la Commission de

Relations Ouvrieres le 3 mai /949 .
&

veuillez agréer, Monsieur le Ministre,

  

      
     
  

    
     

L'expresslon-éte-nesz meilleurs sent Lmeit s.

CONVENTIONS COLLECTIVES

Par | x —- + 74 - < :7; i? nefiss £4é ;
1&7 p réslden

| Reconnaissance 7 -L-44
Ne

Numerotage 1274

Formule v

3—/a-#7

   

VISA DE Date
 

Estampilte
 

Signatures

v

va
Incorporation UR 7 43
 

 

     
 



LA COMMUNAUTE DES SOEURS VE HARTY "2 Ti "ROVIIFWOR, pour of
am nem 48:

1'adpital Maint-Fossph du “Meiewx-Cang, Pivisze-iu-lLewp

corps politique diment imcorpord ei-aprés appelé “LITICYUN’

Le-SYTOICAT CATRCLI UR TES MTLOYS 23 "CNTAUERS FE TAITTSES,

ci-après appelé: 1'ASSOCIATINN

 

0 ne N

Cette convention collective, ei-avrêès appelée la “CONVYETIN
s'applique à tous les employés de l'hôpital Ammfré, exception
faite 109 relirieuses, mfdeeins, internes, infirmières, “tu:iantes.

CHAPITHR

ur. IUT
Le but visé par la convention est de promouvoir l'harmonie dans
les relations entre les employeurs et les employés, d'assurer
"une pert un motll>ur rendement de trevail et la protection de
la pronri*% et, d'autre part, d'Atablir des salaires, heures et
_eonditons le travail Tui rondent justice a truse

we, e-RITIVERLLYER“Uris
Les employeurs s'engagent à traiter leurs enrloyés avec constade
veation et l'’Aissooîation s'engage e cooprer ave 1'"mploysur
pour faire observer a ses membres le reclerent de l'hôpital et
pour les ensouramer a fournir ua traveit loyal et honnete.

ART, 4-Les employ®s ie l'’\sapciation reconnaltront ue l'hôpital est
me orçanisntion voue aux couvres e bienfaisance, le uvelle ne
pourrait être ecæ-arée nux entreprises camsrciales cu indus-
triellos.

ART. 8-DROTTS
Les enploysurs reconmaiesent que l’aomelation à dim-nt 414 core
tifide par la Comission de Mlations ouvrie de la provinee
devébes comme soul agent nAgosiateur ‘e employés et qu’elle
possèie tous les droite inhfronts a telle certifiention.

ART. 6=L'issociaticn reecmmalît aux employeurs le drcit de dirimr et
d'atrinistrer los hôpitaux confommuent à leurs cblirat‘cns, pourve <
que co soit d'une manière compatible aves les dis:osttions do la
convention. TL est ecuverm que la partie ds première part est seule
respensable de l'emdbauchane, de la promotion, du transfert et 4v
xevoi des rembres le son perscnnel.

\RT. 7-"iem Anne cette convention de dnit étre interpr/t4 eau une rencn-
eiatica à aucun droit où oblisation es smmloyeurs, des emloyés
cou de l’‘sscoiation on vertu d'aucune loi, pr/-ente ou future,
f*2frale cu prorinoiale.

a) Ce eanité sera comosé de six meubree dont trois seront choisie
per le "CTUTUTE MES CUTRS DE TRANTPE VF Li VTOUTIIITE et trois
par le PNIIT4T CATIOLI TT past les enrylay*s de l'hôpital. Ledit
Tomiie? se r‘unira au desoin sur sim-le avis d'une rartie ocntres-
tante. feux 'N o*fieler oxtirieur pourra subgtituer tout rardre
4e ce "amith gl l'Association le jut® à nrepce 



   
      
    

    
   

    

     

  

= . Legace’ cet ter taxe fe

ARE, @ (SUITE) vui fe Comey he de ef T7

db) Le Comité de Relations Ouvtières aura le pouvoir d'étuiier tous i
les griefs qui lut auront Sté régiliorement soumis, y comvris les
cas de suspensicnou un congéiiement“ est 1fclaré înjuste, l'employé
suspendu ou cong%dif sera réinstallé sans perte de salaire et sans
pr” julice de ses âroits acquise

e) Ce Canitépeur par résclution accorder d'après la preuve jugée »
waffisante, a tout salarié d’aptituies physiques ou mentales res-
treintes, un certificat l’autorisant à travailler a des conditions
autres nus celles prévue per le contrat.

  
   
     

   

    
  
   

     

   
  

4) “epsndant, un tel certificat ne pourra déterminer des taux de
salaire moinires ‘us ceux fixés par les ordonnances de la Camis- -
sion du Salaîre minimum sane avoir, au préalable, obtenu le permise
sicn de cette dernière.

DES GRIEFS

Tout désaccré entre un ou plusieurs employés (ou anciens emplayés
dans les dix joure de non renvoi et l'Euployeur dos être réglé
suivant la procédure suivante:

a) L'Enployé doit soumettre son grief a l'orfficière du département
eu a son supérieur fimédiat.  

  
d)31 l'employé n’est res catisfait de la décision de son offieière
ou de acm supérieur, 1lfait rapport au repr“sentant de l' asscciaèt
tion qui expose le cas à l’offieière générale de la catégorie
concernée.

 

           

  
       

e) st l'offieière concerne ne rend pen sa décision dans les 24
heuresou si l'employé n'est pas safisfait âe la décision 1e cette
offieière, 11 pourra en appelér par écrit au Comité de Relations
Ouvrières qui devra rendre Également en d/cision par écrit et en
commnicusr copie a L'Employeur, à l'employé et au syndacat.

 

 

4) st le Cantté de Relations Cuvrières NSest pas venu à une sclue
tion satisfaisante dans les sept (7) jours après la pr/sentation
du grief a l'’uployeur avant de recourir à la procédure prévue per
l’article suivant.

Si le Comité ds Relations Cuvrières fehoue dans sa füche cu of
l'un où l’autre des parties aux prÆeentes croît que la convention
ne re-oit pes une interprétation ou une applicationjuste et
équitable, l’Fmployeur et l'Asscolation s'engagent à recourir a
la conciliat!œ et à l'arditrage en vertu delaLoi des relations
Ouvrieres de ufbec (oh. 168, S.R.i- 1941) ou a toute autre loi
en vigueur.

La décision unanime ou majoritaire des arbitres sera finale et
1tewa les parties de la mans manière qu'elles le seraient ver ve
sontense d'une cour de justice.

Les parties aux présentes s'engagent à éésigner leurs arditres. Si
la décision des arbitres (majoritaires ou unanimes) favorise le ou
les employ*s, cette d‘cision sera rétroactive a la date où le grief
aura 46 soumig au Canité de Criefs.

     
  
  
        

  

  

     
   

     

  
   



«) Lesdélégués ou officiers &e l'Association pourrent s’abeenter
de l'Asyital pour accemplir des fometions aynéicales, mais sans
paye pour la perte de temps, avec l'autorisation de l'Employeur.

d) Le Représentant de l'Association pourra renecntrer les autorité.
de l'hôpital au besoin sur rendez-vous et 11 pourra reneontrer
les employés de l'hôpital, en dehors des heures de travail, a
l'endroit d’signé par la Supérieure.

ANF, 18- D'AFFICHAGE
Leu avis de l'Association pourront êtwe affichée dans les départe-
mont de L'hôpital aux endroits hadituels ou sur des tableaux
désignés par l'’Enployour. Aueum écoument ne sera afnsi affiché sem
avoir au prÆalable At approuvé par l'autorité de l'hôpital.

D'AFFILIATION
a) Tout employénombre en régle 4s 1'isgosiation au moment de la
signature de cette convention, ot tous ceux qui le deviendront
par la suite devront maintenir Leur afdésion & l'Assceiation pour
la durée de le convention.

b) Tous les employés membres de l'’Asnooîation et tous ceux qui s’y
affilterent devront rester membres en recle de l'Association pen-
dant la durée de cette camvention. L'Twploysur, en collaboration
aves l’Association, pramet defaire tout ea son pouvoir pour per-
suader les nouveaux employés a deventr membre de 1'Assoceliatiom
dès leur entrée en service.

e) L'Emplayeur s'engage à fournir à l’asscelation, une fois per
mois, ls liste des nouveaux employée ainsi que leur département.

RETINUE_SINDICALE
Sur présentation d'une fomule dument signée de l'employé sya-
diqué, l’Empleyeur s'engage, pour la durée de la ecuventiom, a
retenir sur la prenière paye de chaque mois la cotisatien
mensuelle s°Slevant au montant de 21.00 pour les femmes et au -
montant de 21.25 pour les hcmmes, et a la remettre au ssorétaire-
trésorier de l'Association une fois par ncis.

ae. 18- SLATES
Les salaires minima des employés et les heures de travail, avec
leur classification et leur Schalle, seront eoux contenus dam
1s décret no 3824.

Les salaires stale plus élevés que cour prévus dans la conves-
tion ne serent pas réduite « l'accasion de le mise en viguerr
de la convention ni vendant ea durée, pourvu que les employés
gardent leur meme classification. 



  

Jours ouivants seront chourvée come feuun ée fêtes ot de  
Le Jour 6e 1%in La Pits &u Travail
L'Epiphante Le Tesssatnts
L*Ascension La est
La 5St-Jean-Paptiste L'Immaculée Conception

a) L'Mnpleysur s'effercern 6e répartir Équitablemet entre les
employés d'un mime sorvies le roulement dee songfa.

®) 31 lesemployte acût tenus de travailler des aoncés, l'Tupleyeu
s'engage à leur remettre sl possible leur congé dans les quinse
jours qui“suivent où à payer temps of demi, mats la Gite renise
ne davra ras &/peseer =m moîse

av, 18- VACUETS
Le- Tout epployé cvuvert pur le présente convention à étroite

a) iprée 10 ans à0 seuvies pour l'hôpital, 6 deux semaines ec
tinuve &e Vacances pertes 4teminées per l’’mpleyour.

b) xprès ume annfe de service pour l'hôpital, à une semins -
emtinue de Vacances paytos et, sur demande, ue semaine adii-
tionnelle nca payés moyennant avis du départ.

6) L'Employé qui n°a pas un at &e service lors ée la période de
vacances à droit à autant ée dent-journées qu’!l a de mois de
servi

2.- La péricin 40 vasances est fixée Qu ler juin an ler cotebres

Se- Les Vacanees serent paytos à l'avance.

&.- 31, pour we reioon eu pour waeautre, wm employé “uidte le: -
sorvies de l'hôpital alors gi aa son er4iit des jours de vasan-
ess, ces joure devront lui être neyfs à raison d'un jent-jrurnée
par mois s'il à plus d'une Jrunnte année de service,

Se- Turunt les Vecanges, aucune retenue ne pourrs être faite,
peur le ncurriture, à mcina que l'employé ne reste à l'hôpital et
2'y prorne 80s Yolo

Tout employs a 2rcit chaque semaine & wepérieds & reroe de
vingt-quatre (24) heures consfoutives ou à deux péricées de
dix-huit (13) hourwes consfoutives chasune, Si l'emslay” est tems
re trevailler par suite de certaines ciroenstances, sur demanie
de l'emrleyeur, 11 » droit pour sesheures de travail durent tel
cengf à taux de salaire ot demi ou à temps et dent reuis.

   
    
   

     

       
   

      
       

  

  

     

     

     

     
        

  

 

  

  

    
   
   

  

a) sup le chôque ou l'enveloppe de paye, d'ennieyeur doit ine-
artre 1e nom, la classification, le montant du solaire ot Les
désustiens, e@t le montent net conteau dans l'enveloppe.

     

 

» salaire doit être payé à toutes les leur semaines aux dates
les eotualles 4e le paye 40 ehaque hônitals   

    

 

   



ANT, 85» NEPOVEL

La présente convention sya en vigœur à partir du ler décanbre
1940 Jusqu'en 39 norenbue 1980.

“Ale se vencuvellers autematiquement pour we eutre année, à
moins que l’une des parties aîgnateires donne um avis Æorit a
l'autre partie te non intention de la moiifier où de l’adbrager
dans un 44lat qui ne 1018 pam être de plus de scixante (”) jours
a noîns de trente (0) jours avant l'expiration de chaque

ode.

Fait et aigné à “iviere-du-'owp, ce troisième fur de 4“cenbre
mil neuf cent quurante noufe

LA “CMUNAUTE ONS TURNS L’AJIOCIATION"ES RNPLOYES
DE CHARTE OR LA PROVINCE D'MNPÈC AUXDR MONTSAL, Ines

/ fi, erie d {dd 44
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